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AVIS D’APPEL    (REQUÊTE)

PROVINCE DE QUEBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL                     

      C  O  U  R   D’APPEL  DU  QUÉBEC
NO :  Le numéro CA founi après signification 

Pour l’obtenir date et heure communiquez avec

Me Leveillé greffier au 514-393-2022

(NO : 500-36-004881-085)

(NO : 500-01-007681-056)

GILLES DUMAS 
Demandeur

c.

Sa Majesté La Reine
Défenderesse

&

Gilles Cadieux JCQ juge au dossier 500-01-007681-056

&
Me Jacques Rouiller avocat de la couronne au procès où siège le juge Gilles Cadieux 500-01-007681-056

&
Me Jacques Rouiller avocat au dossier de dénonciation de demande de récusation à la cour supérieure 500-36-004881-085 en appel ici à la CA.
Mis en cause

Les différents intervenant de la cour d’appel

Marie Deschamps JCA (maintenant à la cour suprême) autorise l’appel sine die en 2002, mais on ne m’en informe pas. 

Pierrette Rayle JCA rejette, en 2002 je n’ai pas justifié retard de plus de 30 jours après le  procès de 1995,  R c. Henry. 

André Brossard JCA trio rejette trop longtemps depuis 95

Yves Marie Morissette JCA trio rejette, d’accord

Danielle Grenier JCA trio rejette, d’accord 

Marie France Bich JCA accepte d’entendre la demande pour un jury dans le dossier et sépare le dossier Leroux du mien

François Doyon JCA accepte qu’on entende la demande pour juge jury et  fusionne dossier de nouveau

Michel Robert JCA trio intervention Lysanne P. Legault et la cour rejette la demande d’audition déjà accordée.

René Dussault JCA trio rejette, d’accord

Benoit Morin JCA trio rejette, d’accord

André Forget JCS (maintenant JCA) en janvier 93 c’est le juge qui m’a empêché d’obtenir la garde partagée parce que depuis sept 92 il y avait une accusation criminelle dossier 700-01-4823-921 pour laquelle j’ai été acquitté plus tard et en vertu de laquelle le faux rapport de police a été fabriquée il est apparu le septembre 93 avec le dossier 700-01-004111-939 bris de condition déposé après l’expiration des délais pour terminer le procès sommaire initial la juge partiale Toupin me trouve coupable, deux poids deux mesures à l’égard du sexe.

Nicole Duval Hesler JCS (maintenant JCA) en juin 95 c’est elle qui a doublé le montant de la pension alimentaire à verser, elle a émis des conditions basées sur ma condamnation par le juge Chevalier 700-01-004628-921 où il y a eu fraude, dissimulation de preuve disculpatoire et jugement partial et fallacieux. 


Implication à titre informatif

L’honorable Rob Nicholson Ministre de la justice du Canada

L’honorable Peter Van Loan Ministre sécurité publique du Canada

L’honorable Me Kathleen Weil  ministre de la justice du Québec

L’honorable Jim Prentice Ministre de l’Industrie du Canada

L’honorable Jean-Pierre Blackburn Ministre du revenu du Canada

L’honorable Robert Dutil Ministre du revenu du Québec

M. Louis Morneau directeur sécurité d’état, ministère sécurité publique Québec 

M. Claude Bouchard directeur éthique professionnelle police de Terrebonne

M. Benoit Plante Capitaine, affaires internes, Sûreté du Québec

REQUÊTE EN DÉNONCIATION DE LA DEMANDE DE RÉCUSATION ET DEMANDE POUR RÉVISION DU REFUS DE LA COUR SUPÉRIEURE DE SUSPENDRE PROVISOIREMENT LES PROCÉDURES  ET AUTRE ACTES
AU SOUTIEN DE SA REQUÊTE,  LE DEMANDEUR ALLÈGUE QUE :

1) Semblable procédure est rendue nécessaire pour dénoncer et demander les correctifs appropriés car il semble y avoir de la mauvaise foi et une collusion corporative entre les différents paliers de tribunaux de juridiction criminelle au Québec, pour entraver le cours normal de la justice et débouter le justiciable sans qu’il ne soit entendu.
2) Je pense que la cour d’appel n’est pas apte à trancher ce litige parce que nombre de ses juges listés au début, incluant même le juge en chef et plusieurs membres de son personnel sont compromis. Pour cette raison, cette requête lui est soumise dans un processus visant  à confirmer son inaptitude à siéger. En attendant, je prépare le dossier à être déposé devant la cour suprême du Canada puisqu’il s’agit d’un sujet d’intérêt éminemment national. Le gouvernement québécois exerce une discrimination à l’encontre d’une partie de la population et prive ainsi une partie de ses citoyens des droits garantis par la Charte Canadienne des droits et libertés.
3) Le juge Gilles Cadieux  a banalisé des actes criminels commis par ses confrères après que je lui ai bien expliqué de quoi il s’agissait et après l’avoir écouté attentivement.

4) Dans le dossier en appel ici 500-36-004881-085 trois juges indépendants de la cour supérieure Richard Mongeau le 19 décembre 08, Claude Champagne le 23 janvier 08 et  André Vincent le 30 mars 09, ont tour à tour refusé de suspendre les procédures en attendant que la requête en dénonciation du refus de se récuser du juge Gilles Cadieux de la cour du Québec ne soit entendue. La date prévue pour l’audition de cette requête est le 1er mai 09 procès 500-01-007681-056 alors que le jugement est prévu pour être rendu le 8 avril 09.
5) Le refus de suspendre les procédures provisoirement au dossier 7681 de la cour du Québec par une succession de trois juges à trois audiences différentes de la cour supérieure ressemble à une supercherie pour éviter d’avoir à statuer sur la remise en question de l’indépendance de la magistrature de la cour du Québec et par inférence de leur propre indépendance si pareille jurisprudence était crée. Lequel débat il est permis de croire leur sera facile de rejeter en disant qu’il n’est plus pertinent au cas où le procès se solderait par un acquittement.
6) Au Québec il a déjà existé une protection pour aider le citoyen à faire face à la justice lorsque celle-ci est compromise. Elle a été retirée alors que Me Jérôme Choquette était le ministre de la justice du Québec en 1972. Depuis ce temps, la situation n’a cessé de se dégrader face à la collusion à l’œuvre au sein d’un état tout puissant, à un point tel que le citoyen à le devoir de résister.
7) Pareille protection existe toujours pour la protection du public en Saskatchewan où le citoyen a droit à un juge & jury lorsque la justice est compromise.
8) La cour du Québec s’est sérieusement compromise dès l’instruction du tout premier dossier 700-01-4823-921 impliquant un accusé sans aucun antécédent judiciaire qu’elle a maintenu arbitrairement sous arrêt. Circonstances aggravantes, cette cour a autorisé des accusations en matière criminelle sans qu’il y ait eu d’enquête de police et sans la présence du moindre élément de preuve à l’appui de leur prétention. Le juge Louis Michel Hétu de la cour du Québec a laissé la couronne Me Josée Grandchamps agir à sa guise au nom de Me François Brière. Pareils agissements exécutés sous diktats politiques ont conduit par la suite les intervenants à commettre d’autres crimes encore plus graves de manière à contourner les principes de base de notre système judiciaire et couvrir leurs méfaits.
9) Une plainte criminelle formelle a été déposée contre la police de Terrebonne dénonçant leur participation active dans la commission d’un acte criminel à l’encontre un citoyen et l’entrave subséquente à la justice. Cette plainte a été déposée pour enquête auprès de la sûreté du Québec le 31 août 2007.  Elle porte le numéro 40-348-070831-003. Tout indique que le cheminement normal de cette plainte criminelle semble avoir été entravé par des ordres émanant du ministère de la sécurité publique du Québec.
10) Lors du dépôt de cette plainte criminelle, le ministre Jacques P. Dupuis occupait trois fonctions soient celles de ministre de la Justice et procureur général ainsi que ministre de la sécurité publique. Le ministre Dupuis ne s’est même pas donner la peine d’adresser un accusé réception de la lettre qui lui était adressée à propos de cette plainte. La réception de cette lettre est confirmée à chacun des deux ministères dont il était titulaire. « Nous vivons au Canada dans une société démocratique. Il devrait être obligatoire de rendre des comptes » particulièrement pour un ministre qui n’a pas à se réfugier derrière son accommodant droit de réserve. Le ministre est celui à qui le peuple a confié une responsabilité importante, soit celle d’assurer la saine administration de la justice et ce en toute transparence.
11) Un poste de directeur des poursuites criminelles et pénales fut créé officiellement pour rendre un peu plus indépendant le processus d’autorisation des poursuites criminelles de la part du procureur général et ministre de la justice au Québec. Lors de ce changement, le législateur a discrètement introduit dans la loi l’équivalent d’un droit de véto, permettant à la personne titulaire de ce nouveau poste de bloquer les plaintes criminelles privées introduites par un citoyen ALORS QUE LE GOUVERNEMENT REFUSE D’AGIR lorsque des crimes commis par les mandarins de l’État lui sont dénoncés.

12) Suite à la divulgation en février 2008 de la « déclaration statutaire de la plaignante » après 15 ans d’attente par la police de Terrebonne, je leur ai demandé de bien vouloir me fournir les deux pages de la preuve toujours manquantes, inclues dans le document de cinq pages intitulé « Enquête de police » qui aurait dû être communiqué au moment de la mise en accusation devant le juge Paul Chevalier JCQ, mais en vain.

13) J’ai demandé à la direction des poursuites criminelles et pénale d’intervenir et de prendre les mesures nécessaires pour corriger la situation. Qu’elle ne fut pas ma surprise d’avoir à m’adresser à Me Julie Drolet responsable de l’accès à l’information à la direction des poursuites criminelles et pénales, celle-là même qui est compromise depuis le tout début en se livrant à des manœuvres dilatoires destinées à entraver la divulgation obligatoire de documents essentiels pour assurer une défense pleine et entière.
14) En raison du conflit d’intérêt existant avec Me Julie Drolet, la demande d’accès fut transférée à l’adjointe de Me Louis Dionne, le procureur chef Me Marie-Claude Gilbert qui gère la demande relative aux deux pages toujours manquantes du rapport de police. Me Gilbert s’obstine toujours à refuser l’accès au document à divulgation obligatoire et renvoie le tout devant la Commission d’Accès à l’Information en cas de désaccord avec sa décision inconséquente en droit. Lors de ma communication avec Mme Gilbert, j’ai bien pris soin d’inclure la déclaration statutaire de la plaignante dont je venais d’obtenir copie après 15 ans de démarche pour lui démontrer l’ampleur du problème, mais Me Gilbert s’entête à refuser de me fournir les documents demandés. À titre d’auxiliaire de la justice, son rôle devrait consister à collaborer afin de résoudre le problème qui origine de l’acharnement inutile de sa consoeur. La justice criminelle relève de la juridiction fédérale et la Commission d’Accès à l’Information qui est un organisme provincial n’a aucune juridiction en ce domaine. Retourner le justiciable devant cette instance équivaut à se moquer de ses droits fondamentaux protégés par la Charte. Le caractère public du document demandé est bien établi en droit et cela même si au moyen d’une manœuvre frauduleuse Me Julie Drolet refuse de se conformer à son devoir de divulguer. 
15) Il y a eu plusieurs procès dans cette saga judiciaire qui est de l’acharnement judiciaire. Il y a eu condamnation dans le cadre de deux dossiers 700-01-004111-939 et 700-01-4628-932  et conditions reliés 4629-930 et pour chacun de ces deux dossiers il y a eu des irrégularités très graves qui permettent sérieusement la remise en question du verdict de culpabilité, allant même jusqu’à questionner le fondement et la pertinence des accusations conduisant à ces condamnations.

16) Lors de la mise en accusation dans le dossier 700-01-004628-932 devant le juge Chevalier, il n’y a pas eu communication de la preuve par Me Julie Drolet de la couronne. Le juge Chevalier n’a pas cherché à résoudre cet important problème qui concerne l’intégrité du processus judiciaire, et ce  malgré le déroulement suspect des procédures. Le juge Chevalier est demeuré saisi du dossier et c’est lui qui a présidé le procès sans que la preuve nécessaire pour assurer une défense pleine et entière de l’accusé ne lui soit divulguée. Le juge Chevalier a rendu un verdict de culpabilité et s’est donné la peine de rédiger un jugement fallacieux qui transpire de préjugés à l’égard de l’accusé.  
17) Lors de la même audience du 23 septembre, soit la mise en accusation devant le juge Chevalier mais en vertu du dossier de bris de condition 700-01-004111-939 relatif au dossier principal 700-01-004823-921, il y a introduction au dossier de la cour d’un « faux rapport de police » malgré l’absence d’enquête avant la mise en accusation. Le juge Chevalier ne pose aucune question et laisse introduire la fausse preuve. 

18) Le faux rapport n’aurait jamais été communiqué en preuve au dossier principal pour lequel il est réputé avoir été fabriqué 700-01-004823-921.  Il serait apparu par la suite quand il a été planté dans le dossier secondaire de bris de condition 700-01-004111-939 dont l’enquête était sous la responsabilité du policier François Fontaine responsable de la liaison judiciaire. Rappelez vous l’affaire Mattik’s.

19) Le plumitif de la cour de justice criminel aurait été modifié en rapport au dossier 700-01-004823-921 pour y inscrire le nom du policier  François Fontaine responsable de la liaison judiciaire avec la cour pour la police de Terrebonne alors que c’était le policier Alain Caron le vrai responsable du dossier. 

20) Alain Caron policier de Terrebonne témoigne au procès dans le dossier 700-01-004823-921. Son témoignage n’a aucun lien avec le contenu du rapport produit suite à cet événement et déposé tardivement au dossier sous le prétexte de bris de condition. Lorsque rejoint en 2007 à l’Institut de police de Nicolet où il travaille comme instructeur prêté par la police de Terrebonne, l’agent Caron me confirme ne pas être l’auteur du rapport qui porte son nom. Lorsqu’il informe le directeur du service, M Guy Dubois qui est toujours son patron, celui-ci lui interdit de me parler et lui demande plutôt de consulter les avocats de la ville. 

21) Le témoigne de la plaignante au dossier 700-01-4823-921 ne concorde pas avec le contenu du rapport réputé avoir été produit par Caron. De plus, elle admet avoir menti aux policiers dans sa déclaration.

22) Par la suite et après une multitude de démarches infructueuses dans les méandres de la collusion et corruption gouvernementale au cours des années, en février 2008 j’ai enfin réussi suite à une intervention en commission parlementaire à obtenir une partie de la preuve manquante au dossier 4628, soit la déclaration statutaire de la plaignante rédigée le jour de l’événement rapporté à la police, et  disponible pour communication au moment de la mise en accusation. Cette déclaration se contredit par elle-même. Sa présence et son contenu invalide prima facie le verdict de culpabilité rendu contre un père innocent. Ce verdict résulte d’une commande politique et n’a d’autre utilité que de couvrir le comportement délinquant des intervenants qui ont obéi aveuglément à une politique sans se soucier des conséquences et des responsabilités qui incombent aux auxiliaires de la justice. L’intention criminelle se confirme dans le fait de dissimuler sciemment des éléments essentiels de preuve en dépit de l’obligation constitutionnelle de divulguer. 
23) De manière à effacer les traces de leurs méfaits avant que leurs victimes ne les récupèrent, les officiers de la justice du Québec ont obtenu une révision des procédures d’archivages des dossiers de la couronne et particulièrement de l’appliquer rétroactivement aux dossiers compromettants faisant passer la période de conservation de 7 ans qu’elle était à 2 ans. Mais même dans ce cas, la politique n’aurait pas dû s’appliquer au dossier 4628 parce qu’il s’agissait d’une accusation d’introduction par effraction dans une résidence familiale et la peine maximale était de 14 ans alors les critères pour destruction ne sont pas rencontrés et le dossier aurait dû être conservé.
24) Il fut également constaté entre février 08 et août 08 la disparition des documents de preuves compromettants pour la justice du Québec du dossier de la cour d’appel conservé depuis 2002 dont l’existence de l’information avait été transmise à la Sûreté du Québec, affaires internes, en rapport avec les documents présentés le 23 septembre 2002 devant la juge Pierrette Rayle dans le cadre du dossier 500-10-002390-027 et 500-10-2391-025. Je possède toujours une copie supplémentaire intégrale de l’original.
25) Il y a eu condamnation pour bris de condition dans le dossier 700-01-004111-939 mais l’acte reproché à l’origine de cette accusation est survenue après l’expiration de la période maximale pour faire le procès dans le dossier principal à l’origine des conditions.  C’est également dans ce dossier secondaire à la mise en accusation que fut introduit en preuve le faux rapport de police fabriqué en rapport avec le dossier principal 700-01-4823-921. Alors parce qu’on a retardé intentionnellement la conclusion du dossier principal en dehors des limites, cela a permis de fabriquer et d’introduire en preuve un faux rapport de police et de déposer une accusation de bris de condition pour laquelle on condamnera l’accusé devant une juge partiale, l’analyse du comportement de la juge Michèle Toupin au procès est très concluante à cet égard.  Dans le dossier sommaire principal, l’accusé est acquitté 21 mois après le début des procédures sans que les retards ne puissent lui être imputables d’aucune manière. C’est ainsi qu’au Québec, la cour condamne quelqu’un pour un bris de condition survenu après son acquittement dans le dossier principal.

26) La stratégie était de retarder la fin du procès compromettant 4823 pour forcer l’accusé à demander l’arrêt des procédures. La stratégie de provoquer un retard avait peut être aussi comme objectif de laisser la situation s’envenimer entre les conjoints de manière à pouvoir ajouter de nouvelles accusations. L’accusé a décidé parce qu’on l’avait arrêté et qu’on avait privé ses enfants de la possibilité d’obtenir une garde partagée en raison de la présence de l’accusation criminelle, que la situation était trop grave et que le procès devait se terminer. À cette époque au palais de justice de St-Jérôme, le juge Jean R Baulieu agissait comme  coordonnateur à la cour du Québec. 
27) Il y a eu condamnation pour voie de fait dans les dossiers 700-01-4628-932 et 4629-930, après que l’accusé ait dû renoncer sous la contrainte suite à une manœuvre frauduleuse de la cour du Québec à être jugé par un tribunal indépendant composé de ses pairs et sans qu’il y ait eu communication de la preuve. À la lumière de la partie fragmentaire de la preuve divulguée tardivement, il est possible de comprendre pourquoi celle-ci avait été dissimulée. La preuve divulguée élimine toute possibilité de porter ces accusations. 
28) J’étais détenu emprisonné pour la troisième fois et à chaque fois j’ai été acquitté des accusations à l’origine de ces détentions abusives.  Je n’avais plus confiance aux juges de la cour du Québec et je demande donc pour changement de choix pour juge & jury dans le cadre du dossier 700-01-4628-932. 

29) Le fait que je demande le matin même pour un procès juge & jury a incité la couronne à introduire le matin même avec la collaboration de Me Josée Grandchamps et encore une fois le policier de liaison judiciaire François Fontaine une nouvelle accusation factice d’introduction par effraction par acte criminel avec le dossier 700-01-5301-935.  

30) À l’enquête pour libération le 24 septembre, (c’était l’équivalent d’une enquête préliminaire car la plaignante y a témoigné),  le policier de liaison Fontaine responsable de l’enquête au dossier 4111 où il a introduit le faux rapport a témoigné de plus dans le cadre de tous les autres dossiers, et on a constaté qu’il marchait sur des œufs quand il fut question du dossier 4628.  
31) La couronne Me Julie Drolet a manœuvré pour introduire le faux rapport de police dans tous les dossiers. Sa manière de procéder est fort simple : au début de ce que je qualifie d’enquête préliminaire mais qu’ils qualifient eux-mêmes d’enquête libération, elle demande à ce que la preuve soit versée dans tous les dossiers. C’est ainsi que le faux rapport relatif au dossier 700-01-4823-921 s’est retrouvé dans les dossiers 700-01-4628-932 et 4629-930. Le comportement de Me Mona Brière lors des représentations sur sentence le confirme.

32)  L’accusation factice d’introduction par effraction par acte criminel introduite le matin même de l’enquête en libération avait comme but d’effectuer une fraude servant à dissimuler le changement de choix sous la contrainte effectué dans le dossier 700-01-004628-932 l’explication de cette fraude mettant en scène le juge Claude Lamoureux de la cour du Québec est évidente en elle-même dans le texte « déni de justice ».
33) En ce qui concerne l’accusation bidon 5301-935 déposée par Josée Grandchamps en collaboration avec le policier de liaison judiciaire François Fontaine, le procès s’est déroulé avec le procureur chef adjoint Me François Brière qui a fait mentir à son insu ma fille de 12 ans dans une tentative de faire incriminer son père. Le juge en a conclu suite au scénario mis en scène devant lui qu’il aurait pu s’agir d’une tentative d’introduction par effraction et non pas d’une introduction par effraction. 
34) Lors de ce qu’il a été convenu d’appeler l’enquête préliminaire, la plaignante fut le seul témoin appelé à la barre. Le juge de la cour du Québec m’avait gardé incarcéré en raison de la présence d’une accusation d’introduction par effraction 5301. Au terme de 12 jours de détention, le juge consent à ma libération dès que j’ai renoncé au procès devant juge & jury sous la menace bien réelle de me garder incarcéré jusqu’à la tenu du procès. Après avoir renoncé au procès devant juge & jury en signant sous de fausses représentations un engagement en vertu de l’art. 549 du CC dans le dossier 4628, une manœuvre qui sert de couverture pour ne pas avoir communiqué la preuve disculpatoire qui aurait dû être divulguée, il n’y avait plus d’objection à ma remise en liberté sous condition d’être expulsé à la fois du lieu d’affaire de mon entreprise et de la résidence familiale.

35)  La démonstration hors de tout doute raisonnable de l’implication criminelle et frauduleuse de ce juge de la cour du Québec afin de priver un citoyen de son droit de soumettre le dossier à un jury de citoyen indépendant des commandes de la politique. La preuve est démontrée dans le texte « déni de justice ». Il est évident qu’il cherche à cacher le fait que la manœuvre concerne le dossier 4628.
36) Dans le cadre du procès 700-01-004628-932, le jour où j’ai effectué un changement de choix pour obtenir un procès devant juge & jury, la couronne déposait une accusation inventée d’introduction par effraction dans le dossier 700-01-5301-933 même si l’événement datait de plus d’un mois, laissant croire que la couronne n’était pas intéressée de poursuivre.

37) Il y a eu également fabrication d’un faux rapport de police communiqué en preuve et qui a servi à me faire condamner pour un bris de condition en rapport avec une accusation pour laquelle j’étais déjà acquitté. (J’ai un dossier qui traite de la corruption de la juge Michèle Toupin de la cour du Québec car cette juge fraude intentionnellement la justice en inventant une justification fausse pour la plaignante d’avoir appelé la police, elle a un comportement partial tout au long du procès et pour terminer il y a son comportement partial et discriminatoire en rapport avec le sexe de l’accusé.)

38) Suite à la manifestation du 23 mai 2005, date où M. Leroux a escaladé la structure du pont Jacques-Cartier à Montréal, des poursuites criminelles ont été intentées contre deux individus M. Benoit Leroux et M. Gilles Dumas pour avoir demandé la présomption de l’égalité parentale en réaction envers le comportement discriminatoire des tribunaux face aux pères de famille.
39) Bien entendu les revendications de M. Dumas incluent celles de M. Leroux mais elles sont plus élaborées, parce qu’elles touchent également le comportement illégal des juges de la cour du Québec et de ses procureurs de la couronne qui autorisent des accusations criminelles sans preuve et sans qu’il n’y ait eu d’enquête de police contre des pères innocents, les empêchant d’obtenir la garde partagée de leurs enfants. Ces pères acculés à un divorce inattendu sont en plus victimes de fausses allégations criminelles planifiées. Pareils agissements compromettent le déroulement normal de la justice et résultent d’une intervention politique dans le processus judiciaire.
40)  Les pratiques frauduleuses à la cour du Québec pourraient s’étendre et je pense que sans être mal à l’aise on pourrait aller jusqu’à parler de pratiques frauduleuses des tribunaux au Québec. Une des supercheries provient qu’on nous laisse croire qu’on comparait devant un tribunal indépendant….

41) La maxime malhonnête des représentants du gouvernement québécois lorsqu’ils se retrouvent coincé devant le citoyen exposé à des poursuites abusives est la suivante : ce n’est qu’une question de temps, on va l’avoir à l’usure. Cette culture déteint sur la pratique des tribunaux qui siègent sur son territoire dans ce genre de dossier. Faute de moyen, il est rare que le citoyen ordinaire puisse exposer sur la place publique ces pratiques plus répandues qu’on pourrait le croire.
Le tout vous étant soumis respectueusement 

____________________________

Gilles Dumas
PAR CES MOTIFS,  PLAISE A LA COUR :

1) ACCUEILLIR 
la présente requête ;
2) ORDONNER
la communication des deux pages toujours manquantes de la preuve que la couronne avait l’obligation constitutionnelle de divulguer, soit les pages 3 et 4 du document de 5 pages intitulé « enquête de police » produit en lien avec le dossier de la cour du Québec 700-01-004628-932 ou police de Terrebonne TRB-930823-013.

3) ORDONNER 
la suspension provisoire des procédures dans le dossier saisi par le Juge Cadieux dans l’attente d’une décision dans la présente instance.

4) DÉCLARER
non lieu préemptif dans le dossier no 700-01-004628-932 et 4629-930 

5) DÉCLARER
non lieu préemptif dans le dossier no 700-01-004111-939

6) ORDONNER
compensation financière pour toutes les poursuites abusives et malicieuses 4823 et suivantes et toutes les conséquences subies par le citoyen. 
7) ORDONNER
de verser des dommages exemplaires suite à l’intervention malicieuse de l’état dans le dossier 4823 et suivants afin de couvrir ses crimes en commettant d’autres crimes. 
8) ORDONNER
de verser des dommages exemplaires supplémentaires parce que le gouvernement s’est servi de ses organismes gouvernementaux frauduleusement, la cour du Québec, la couronne, la police, la commission d’accès à l’information, le ministère de la justice et son directeur des poursuite criminelles et pénales, le ministère de la sécurité publique et la direction des affaires internes de la Sûreté du Québec, revenu Québec, de manière à contourner les exigences de la charte Canadienne des droits et liberté et d’avoir également manqué au respect à la cour suprême et au code criminel qui sont régis ou font parti de la constitution Canadienne, en se soustrayant malicieusement à l’obligation d’entreprendre une enquête avant d’accuser quelqu’un d’un acte criminel et d’avoir pris les moyens pour le dissimuler cet acte et de soustraire à l’obligation de communiquer des documents de preuve dont le caractère public est reconnu pour entraver et détourner malicieusement le cours normal de la justice.

9) ORDONNER 
la suspension de toute mesure de harcèlement et de représailles contre le citoyen par l’état voyou relativement à ces dossiers et leurs conséquences sur sa vie. 
10) RECONNAÎTRE
l’inaptitude de la cour d’appel du Québec à poursuivre plus loin ce qui lui est demandé ici puisqu’elle est sérieusement compromise.
11) ORDONNER 
un nouveau procès 7681 devant juge & jury avec procureur indépendant
12) ORDONNER
l’arrêt des procédures 7681 pour poursuites abusives.
LE TOUT 
sans frais;   Montréal,  le 2 mars 2009 

____________________________
GILLES DUMAS     Demandeur 
